
ADDENDUM N°l AU DAOI W154/PNDSE/DPEF/2015
Relatif à l'acquisition en 5 lots indépendants d'équipements de menuiserie, de mécanique, de
construction métallique, d'électricité, de froid et de BTP pour les établissements de la FTP

Article 1 : Objet
L'objet de l'addendum est d'apporter des précisions qui clarifient ou modifient le DAO suite à une
série de commentaires reçus de quelques candidats
Article 2 : Modifications et clarifications

A - Au niveau des spécifications techniques (section VII. liste des fournitures, calendrier de livraison,
spécifications techniques et plans) :

Pour tous les lots:

1- Les références et codes de constructeurs et fournisseurs dont il est fait mention, par erreur,
pour quelques articles sont à ignorer. Seules les spécifications techniques des produits seront
considérées.

2- De même il est spécifié que toute mention de marque parue dans le dossier renvoie à des
produits SIMILAIRES OU EQUIVALENTS.

Pour le lot W1 :

2. L'article 41 correspond à une scie de table et non 'un poste de soudage à l'arc électrique. Les
spécifications indiquées pour la scie de table sont confirmée comme suit:

Articles Noms des Fournitures ou des
Spécifications technique et normes applicables

(Nos) Services connexes

41 Scie de table Scie de table
type portative pour chantier diamètre de la lame carbure 300
MM.
alésage 30 mm
puissance du moteur 1 ev
vitesse 2800 t/mn
alimentation 220/380 V
Accessoires:
butée de longueur
étau avec serrage manuel

clés de service

B. Au niveau du calendrier de livraison (section VII. liste des fournitures, calendrier de livraison,
spécifications techniques et plans) :

Po r tous les lots:

Le délai maximal initial de 2 mois est modifié comme suit: Délai de livraison au plus tard: 3 mois.

Article 3 : Autres clauses

Les autres clauses et condition du DAOI W 154/PNDSE/DPEF/2015 non modifiées par le Présent
addendum restent inchangées.
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